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SAUMUR, 22 NOVEMBRE 

De la succession des époux 

Il paraît que nous allons enfin avoir cette 

loi rétablissant la justice au profit de 1 époux 

survivant. Dans l'état actuel de la législation, 

quand un époux meurt, toute sa' succession 

est dévolue à ses parents et la loi va chercher 

jusqu'au douzième degré s'il n'existe point un 

héritier absolument inconnu qui veuille bien 

recueillir son patrimoine. 

Et l'époux survivant, lui qui a supporté le 

fardeau des infortunes et des labeurs de la vie 

avec celui qui avait associé son existence à la 

sienne, l'époux survivant ne recueille rien. 

Et s'il n'a aucune fortune personnelle, il 

est réduit à demander des aliments à ses en-

fants issus de l'union que la mort vient de 

dissoudre. S'il n'existe pas d'enfants de cette 

union, l'époux verra des parents avides, sou-

vent des parents éloignés, venir déchirer l'hé-

ritage de son conjoint, cet héritage, fruit du 

travail commun; et cette fois, l'époux survi-

vant n'aura même pas droit à une maigre pen-

sion alimentaire. 

L'époux, dira-t-on, a été imprudent. Il de-

vait se faire faire une donation par son con-

joint. Oui, mais tout le monde n'a pas la har-

diesse nécessaire pour faire une pareille de-

mande, il faut faire allusion à une séparation, 

à un décès possible pour parler de semblables 

libéralités. C'est là un sujet assez lugubre 

entre personnes mariées. On en éloigne le mo-

ment. D'ailleurs, la mort est quelquefois 

prompte à frapper ; une maladie foudroyante, 

un accident, une catastrophe emporte celui 

qu'on aime et l'époux survivant reste les mains 

vides avec son deuil et ses larmes. 

Mais, ajoute-t-on peut être, comment une 

telle injustice a-t-elle existé si longtemps ? 

Comment se fait-il que le législateur n'y ait 

pas pensé plus tôt ? 

On y avait bien pensé lors de la rédaction 

du Titre des successions; mais en écrivant on 

oublia l'article, et voilà comme quoi, depuis 

1804, le droit si légitime de l'époux est mé-

connu, est violé, comment il se trouve à peu 

Près exhérédé. 

C'est donc pour réparer cette déplorable 

omission qu'une proposition de loi a été faite, 

tendant à modifier les droits de l'époux sur la 

succession de son conjoint prédécédé. 

En deux mots, quelle est cette loi ? 
v
 Cette loi qui est, comme on sait, une modi-

fication à l'art. 767 du Code civil, ne confère 

P
a

s au conjoint survivant un droit de pleine 

Propriété en dehors des cas prévus par l'arti-
c
'e 767 lui-même. Elle lui confère seulement 

Un
 droit d'usufruit, plus ou moins étendu sui-

vant les circonstances. 

te droit est d'un quart, si le défunt laisse 
UQ

 ou plusieurs enfants; d'une part d'enfant lé-

gitime le moins prenant, sans qu'elle puisse 

Weéèer le quart si le défunt a des enfants nés 

(

 Un
 précédent mariage. De moitié dans tous 

661
 autres cas, quels que soient le nombre et 

la
 qualité des héritiers, 

•'joutons que ce droit d'usufruit peut être 
Uveru

 en une rente viagère et qu'en cas de 

nouveau mariage l'usufruit du conjoint cesse, 

s'il existe des descendants du défunt. 

Enfin, innovation importante et fort utile, 

la succession de l'époux prédécédé doit des 

aliments à l'époux survivant s'il est dans le 

besoin. 

Quant à l!objet de la discussion qui s'est éle-

vée mercredi entre M. Demôle et M. Delsol au 

Sénat, elle porte sur des points moins impor-

tants. 

Il s'agit de savoir si l'époux séparé de corps 

et de biens sera traité comme l'époux divorcé 

au point de vue de son droit de succession, ou 

s'il sera assimilé à l'époux n'ayant point démé-

rité ; en second lieu, de savoir comment se 

calculera la masse de biens dans laquelle l'é-

poux survivant viendra réclamer sa part d'usu-

fruit. 

Telle est cette loi dont l'utilité et l'à-propos 

ne peuvent être mis en doute. Nous souhaitons 

donc qu'elle soit promulguée dans un bref 

délai ; mais qui sait si un dernier voyage à la 

Chambre n'aboutira pas encore à un ajourne-

ment plus ou moins prolongé ? La Chambre 

s'est mis sur le dos tant de fâcheuse et inutile 

besogne I 

A LA CHAMBRE 
Vendredi soir, 21 novembre. 

Profitant de ce qu'il avait la parole pour une 

rectification au procès-verbal, M. Isambert a 

fait, à la grande joie des radicaux et des 

opportunistes, une déclaration anti-cléricale. 

Cet aimable produit des loges maçonniques 

a affirmé que, selon lui, toutes les religions 

sont également pernicieuses. 

Le fait en lui-même n'aurait guère d'impor-

tance (car M. Isambert fait partie de cette ma-

jorité de sectaires qui cherche par tous les 

moyens à lancer la France dans l'athéisme), si 

il ne dénotait les tendances haineuses de la 

majorité depuis les déclarations républicaines 

du cardinal Lavigerie. 

Il ne se passe plus de jour, en effet, où la 

tribune française ne retentisse de cris, de me-

naces, de témoignages non équivoques de rage 

antireligieuse. 

Tandis que quelques conservateurs sont 

assez naïfs pour croire à la fin de la persécu-

tion et à l'avènement d'une République tolé-

rante , les républicains semblent prendre un 

malin plaisir à montrer qu'ils n'entendent 

point désarmer et que, pour eux, le clérica-

lisme est toujours l'ennemi. 

Mercredi, la majorité refusait aux congré-

ganistes non enseignants quelques réductions 

sur les tarifs de chemins de fer; avant-hier elle 

acclamait ses orateurs lançant des paroles de 

provocation contre les catholiques et applau-

dissant les immoralités enseignées à l'enfance 

et à la jeunesse des écoles; aujourd'hui elle a 

manifesté son contentement en entendant les 

railleries de M. Isambert contre la religion. 

Plus que jamais les catholiques doivent de-

meurer unis pour la lutte, pour la défense des 

principes qui ont fait la France forte, grande et 

respectée. 

Ceux qui tendent une main débile aux 

francs-maçons ne reçoivent que coups et in-

jures. 

Leurs adversaires n'en sont, en effet, que 

plus insolents et plus audacieux. 

Après avoir applaudi les déclarations anti-

religieuses de M. Isambert, la majorité, qui 

semble très satisfaite du budget actuellement 

en discussion (elle n'est pas difficile I), s'est 

empressée d'adopter les derniers chapitres 

du budget du ministre de l'instruction publi-

que. 

Tous les amendements ont été repoussés 

avec ensemble à l'exception de celui de MM. 

Maurice Faure et Ordinaire, tendant à réduire 

les bourses de licence. 

Les républicains se moquent des promesses 

faites aux électeurs et ils jugent qu'ils ont bien 

autre chose à faire que chercher des écono-

mies. 

INFORMATIONS 

DIX MILLE FRANCS L'HEURE 

Les journaux officieux chantaient sur le 

mode lyrique, ilj y a quelques mois, l'odyssée 

triomphale de M. Carnot visitant les popula-

tion du Midi. 

Aujourd'hui les villes traversées par le cor-

tège présidentiel établissent le compte des dé-

penses ; elles trouvent que l'enthousiasme 

« spontané » des populations a coûté cher à 

chauffer. 

A lui seul, le département du Gard a dé-

pensé plus de cent mille francs. La ville de 

Nîmes, où M. Carnot a passé cinq heures, y est 

de 52,000 francs. 

Dix mille francs l'heure, c'est payé ! 

L'enthousiasme de plus en plus « spontané » 

de ceux qui étaient chargés du soin de « chauf-

fer » le cortège s'explique aussi, peut-être, 

par les 1 ,084 consommations qu'ils ont absor-

bées durant ces cinq heures. 

Rien n'altère comme l'enthousiasme « spon-

tanée ». 

M. DE FREYCINET ET L'ACADÉMIE 

La comédie des prétendues hésitations de 

M. de Freycinet est close. M. Camille Doucet a 

communiqué à l'Académie française la lettre 

officielle par laquelle le chef du ministère pose 

sa candidature. 

M. Laguerre est définitivement et radicale-

ment lâché par M. Boulanger. 

Celui-ci vient d'envoyer ses félicitations 

à M. Le Senne au sujet de son duel avec M. 

Laguerre, 

LE TRAITEMENT DU D
R
 KOCH A PARIS 

Avant-hier sont arrivés à Paris deux flacons 

contenant le liquide à injections contre la 

phthisie découvert par le docteur Koch, de 

Berlin. 

Nous apprenons d'autre part que l'hôpital 

Laënnec est désigné pour les expériences du 

traitement antiberculeux. MM. les professeurs 

Ferrand, Cornil et Bail en auront la direc-

tion. 

L'Empereur d'Allemagne a conféré au doc-

teur Koch la grand'croix de l'Aigle-Rouge. 

Le Conseil municipal de Berlin lui a dé-

cerné, dans sa séance de jeudi, la bourgeoisie 

d'honneur. 

LES ÉTRANGERS EN FRANCE 

Il se dégage une leçon du drame qui émeut 

si profondément Paris ; c'est, dit l'Estafette, 

qu'il importe qu'on exerce une surveillance 

active sur les étrangers qui viennent se fixer 

en France. 

Il est inadmisible que sous Je couvert de 

l'hospitalité que nous accordons aux réfugiés 

de tous les pays, on puisse préparer et com-

mettre des attentats monstrueux comme celui 

dont le général russe de Séliverstoff a été la 

victime ; notre générosité serait de la com-

plicité. 

En Belgique, tout étranger qui vient s'y 

fixer doit fournir à la police de la ville où il 

vient résider des pièces authentiques établis-

sant son indentité, indiquant ses ressources ; il 

n'est admis à résider qu'après une enquête sé-

rieuse ; si l'enquête n'est pas favorable, il est 

reconduit à la frontière. 

Il importe que nous introduisions chez nous 

un règlement analogue. Il ne faut pas que Pa-

ris devienne l'asile de ceux qui sont traqués 

par la police de tous les pays et qui sont prêts 

à toutes les entreprises. 

En vérité, il serait ridicule à nous de vouloir 

assainir nos milieux corrompus, de légiférer, 

par exemple, à propos des récidivistes, si nous 

laissions arriver chez nous l'écume de toutes 

les nations. Et ce n'est pas seulement la mo-

ralité publique qui nous fait un devoir impé-

rieux de nous préserver de ce reflux nauséa-

bond, c'est aussi le souci de nos bonnes rela-

tions avec les pays étrangers. 

NOUVELLES MILITAIRES 

LA RÉPARTITION DES CLASSES 

Du 1
er

 novembre 1890 au 31 octobre 1891, 

les classes astreintes au service militaire sont 

ainsi réparties : 

I. L'armée active: Classes de 1887, 1888, 

1889. 

II. Réserve de l'armée active : Classes de 

1880,1881, 1882, 1883, 1884, 1885, 1886. 

III. — Armée territoriale: Classes de 1874, 

1875,1876, 1877, 1878, 1879. 

IV. Réserve de l'armée territoriale: Classes 

de 1865, 1866, 1867,1868, 1869,1870,1871, 

1872, 1873. 

Nota. <— Les hommes de la classe 1865 se-

ront libérés du service militaire à partir du 1" 

janvier 1891. 

Les engagés volontaires, les anciens rempla-

çants, les hommes qui ont été remplacés ou 

qui se trouvent, pour quelque motif que ce 

soit, dans une situation spéciale, marchent 

avec une des classes indiquées ci-dessus, con-

formément aux indications de leur livret indi-
viduel. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 21 novembre 1890. 
La Bourse est ferme et les bonnes tendances 

dominent : le 3 0/0 s'inscrit à 94.82 ; le 4 1/2 
0/0 a 104.45. 

Le Crédit Foncier s'avance à 1,288. Une dé-

cision du Conseil d'administration abaisse 

de 4.85 a 4.50 0/0 l'intérêt des prêts hypo-
tnêcaires. 



Étude 'li! M" l u i\ COQUEBERT 

M NEUVILLE j docteu* endroit, 
avoué i Saumur, rue du Tem-
ple, n" 11. 

l'ai" exploit du ministère de 

Million, huissier ;i Saumur, en 

date du vitigt novembre mil huit 

cent quatre-vingt-dix, enregistré; 

La daim; Constance Berttielot, 

épouse de M. Elie Neveu, anclpn 

négociant, a^ec lequel elle de-

meare a Saumur, place Dupetit-

ThOuars , n" 7, a formé contre 

ledit sieur Elie Neveu, son mari, 

sa demandé en séparation de 
biens ; 

Et M'F. COQUEBERT DE NHUVILLE, 

avoué près le Tribunal civil de 

Saumur, demeurant dite ville, nie 

du Temple, n" 11, a été constitué 

pour la. demanderesse' sur ladite 

assignation. 

Four extrait, certifié conforme 

par moi avoué-licencié soussigné. 

Saumur, le 20 novembre 1890. 

COQUEBERT DE NEUVILLE. 

A CÊDËH DE SUITE 

CAFÉ M MARCHÉ 
Place de la Bilange, 24, Saumur 

Pour renseignements, s'y adres-

ser. — Conditions avantageuses. 

A Louer présentement 

APPARTEMENTS 
FRAICHEMENT DÉCORÉS 

Situés à Saumur, rue de 

l'Hôtel-Dieu, n° 27. 

S'adresser à M. LEROY, à côté, 

n° 29. (434) 

VICHY 
Administration— Paris,8, Boulevart Montmartre 

PASTILLES DIGESTIVES fabriquées k Vichy 
avec les Sels extraits des Eaux. Elles sont pres-
crites contre les digestions difficiles. 

SELS de VICHY pour BAINS- - Un Rouleau 
ponr un Bain. 

SUCRE D'ORGE DE VICHY- - Bonbon digestif. 
Pour éviter les contrefaçons, exiger sur tous 

le» produits les marques de 
LA COMPAGNIE 

RÉGÉNÉRATEUR DES CHEVEUX 

Avez-vous des cheveux gris 7 

Avez-vous des pellicules? 
Vos cheveux sont-ils faibles ou tombent ils? 

SI OUI 

Employez le ROYAL WINDSOR. Ce pro-
duit par excellence rend aux Cheveux gris 
la couleur et la beauté naturelles de la 
jeunesse. 11 arrête la chute des Cheveux 
et fait disparaître les Pellicules. Il est le 
SEUL Régénérateur des Cheveux médaillé. 
Résultats inespéré3. — Vente toujours 
croissante. — Exiger sur les flacons les mots 
ROYAL WINDSOR. — Se trouve chez Coifïeurs-
Piirfumours. en flacons et demi-Uacons. 

ENTREPOT : 22, rue i» l'Échiquier, PARIS 

Envoi franco sur demande da prospectus 
contenant détails et attestations. 

Se trouve à Saumur, chez M. 

COUTÀRB, 2, rue Saint-Jean, M. 

MASCHET, rue Sainl-.lean, M. RENÉ, 

rue Saint-Jean, M. I'ICIIARD , rue 

Nationale. 

Etude de W LELT&VRE, notaire a 

Saumur, 

MAISON D'ilA1HTATI0N 
èitîiéi à Saumur^, lie H,eJfray' 

fuè de l'Àodttëir, 

Ayant appartènu à M. et M™* 
KLE!N. 

Revenu brut annuel, r>()() fr. 

S'adressera M" LELIÈVRE, notaire. 

TAILLE DES ARBRES 
k eiilrclicn des Jardins 

Victor M0NTAUD0N 
«in Ucutti tii -V leurlsto 

Hue de Poitiers, n" 39, SAUMUR 

SUCCESSEUR DE M"1C V° GAUGAIN 

1 1 ) ̂  ' 

MAISON A LOUER 
En lolalité ou par parties 

Rue Gambetta 

Comprenant, au rez-de-cliaus-

sôe : salon, salle à manger, cui-

sine ; au 1
er étage, cinq chambres; 

au second étage, quatre chambres; 

cave, grenier, écurie à 3 chevaux 

et remise à 4 voitures. 

S'adresser à M. LECOINDRE, rue 

Gambetta. (846) 

Plantes d'ornement, Fleurs cou-

pées et en pot, liouquets pour fête 

et mariage, Corbeilles. 

ON demande fi* ICC 11? DE1 aux 
UNE WllMll1jnl1J Grands 

Magasins de Nouveautés MEXME Fres, 
18 et 20, rue d'Orléans, Saumur. 

ON DEM DE 
de CHAMBRE, pour Noël. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE 
cnllef. Le postulant se chargerait 

d'une partie de jardinage. Bonnes 
références. 

S'adresser au bureau du journal. 

Demandez à 1 ÉPICERIE CENTRALE 
LE 

Guignolet Combler 

351elitre 2 25par6 litres 
DROITS ACQUITTÉS 

GRANDE LIQUIDATION 
Pour cause d'Agrandissement 

AU 

GRAND 
Tenu par DAVEAU, doreur 

Unes dn Vnits-Nenî, 14, et de la Cocasserie, n et 15 

Les Agrandissements de ces Magasins sont enfin décidés I Pour 

faciliter ces travaux, il est urgent d'écouler rapidement le STOCK 
CONSIDERABLE de marchandises qui les encombrent. Pour ar-

river à ce résultat, une GRANDE LIQUIDATION sans précédent 
à Saumur, et à prix très réduits, sera faite à tous les rayons, excepté 

à celui du S 5 centimes, et à celui du centimes qui vient 

d'être moulé. 

La Liquidation frappera toutes les autres marchandises en magasin 

et également celles devant arriver de fabrique pour les Etrennes 

du Jour de l'An, telles que : Jouets, Objets d'art, Maroquinerie, 

Cilaces, Tableanx, ttvavnvcs anglaises et de («onnll, 

Parfumerie, Vannerie, Faïences, Porcelaine, Verrerie, Brosserie, 

Articles de ménage, etc. Les articles de Bonneterie : Bas, Chaus-

settes, Capulets, Fichus, Gants, Mitaines, et de t»aveterle : Cahiers, 

Registres, Copies de lettres, Papiers à lettres, seront aussi liquidés. 

Il sera l'ail dus lots de solde aux Marchands. 

Tout le monde voudra profiter de ces Occasions, et le GRAND 
BAZAR, rues du Puits-Neuf, 14, et de la Cocasserie, 17 et 15, 

que sa Belle et Sympathique Clientèle aime tant à visiter, restera 

toujours « Une des Curiosités de Saumur ». 

Les travaux de Dorure et d'Encadrements se feront dans un local 

spécial pour qu'ils ne soient pas retardés par l'allluence de la 

Liquidation. 

EPICERIE PARISIENNE 
RLE d'ÔMÉÏNS, Sè

l
, cl 0Ê D ACIER, 38 

FILS IMBERT & 
DKI'OSITAIIIKS 

Des Chocolats, Cacaos & Thés dcsU. P. Trappistes deN.-D. <T%ebelU 
pur lirignan (l)rôine) 

Chocolat qualité fine, 1/2 k., 2 fr.; qualité surfine, 2 fr. 50. 
— extra — 3 fr. 20; sans sucre, 2 fr. 85. 

Cacao, la boîte de 250 grammes, 1 fr. 45, 2 fr. 10 et 2 fr. 50 
Chocolat de l'Abbaye, 1/2 k., 1 fr. 50 et 1 fr. 70. 

Thé, choix Aiguebelle, la boîte de 125 grammes, 2 fr. 20 et 2 fr. 65 

A partir de 5 k., remise de 5 ©/© sur tous les Chocolats et Cacaos; pour quanti!• 

plus importantes, nous ilomnndcr le* conditions.
 H Ules 

La qualité supérieure des Chocolats d'Aiguebelle, due aux bons soins des R p 

Trappistes, explique la laveur des consommateurs pour ces articles de prix tr' 

modérés. Le choix des Thés est également supérieur aux meilleures marques connues
8 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G. FISCHER, fondée en 1846, 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

PILLET ■ BERSOULLÉ, Sr 
Accordeur-Égaliseur de la Maisoî. PLEYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Accovds, Uénavatlons, Echanges et Locations de 
Pianos. 

La Maison est à même de fournir pendant tout le cours de l'année 
des pianos d'occasion de différents facteurs, à des prix exceptionnelle-
ment avantageux. 

Grand choix de Pianos neufs, Harmoniums, Violons, Violoncelles 
Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 
sortes. 

600 Partitions et choix considérable de morceaux à l'abonnement. 

Les soins extrêmement minutieux apportés dans tous les travaux de 
réparations, et les fournitures étant de lre qualité, nous ont déjà acquis 
une réputation incontestée dans la contrée. 

La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés. 

Hôtel-Restaurant des Trois Ancres 
Ancienne liaison GUÉR1NEAU 

LIGNAIS, Suce* 
Place de l'Hôtel-de-Ville, a et i%, SAUMUR 

Table d'hôte très confortable à 2 fr. 25 et à 2 fr. SO 
Excellents vins rouges et blancs 

Déjeuners et Dîners à la carte et à prix fixe, depuis l f. 50 et 2 fr. 

PENSION DEPUIS 60 FR. 
SALONS & CABINETS PARTICULIERS 

Binées snv commande. — On povte à domicile 

PRIX MODÉRÉS 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 
r,(| tu\q 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LÀ BOURSE DE PARIS DU 20 NOMBRE 

FONDS 

3 0/0. ..... . 

3 0/0 amortissable . 

4 1/2 1«83 .... 

EMPRUNTS (VILLE DE PARIS) 

Oblig. 1855-60 3 O/O 
■ — 1865 i 0/0 

— 1809 3 0/0 

— 1871 3 0/0 

_ 1875 4 0/0 

_ 1876 4 0/0 

_ 1886 3 0/0 

Bons uY BqtiiflàtïM 

9i 62 

95 65 

101 10 

5 I i 

536 '25 

418 — 

410 — 

532 — 

529 — 

408 
527 — 

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Manque de France 

Banque d'Escompte 

Comptoir national d'Escompte . 

Crédit Foncier 
Cnédll Industriel et Commercial 

Cmlil Lyonnais 

Crédit Momlier 

Dépôts et Comptes courants. . 

Société Générale 
Est 
l'.mv Lyon-Méditerranée . . . 

Midi 

4365 — 

555 — 

625 — 

1285 — 

(13(1 — 

792 50 

407 50 

595 — 

495 — 

870 — 

1481 25 

1320 — 

Nord 

Orléans 

Ouest 
Compagnie parisienne du Gaz . 

Transatlantique 

Canal de Panama 
— Suez ....... 

VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or 

Dette d'Egypte 6 0/0.... 

Extérieur 4 0/0 

Hongrie 4 0/0 or 

Italie 5 0/0 

Portugal 4 1/2 1888 . . . . 

1860 -

14X2 50 

1025 — 

1470 — 

625 — 

32 5't 
23S0 OJ 

95 _ 

483 — 

76 — 

90 40 

92 90 

427 -

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à i(K) 

— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 

— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 

P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500. 

Midi 3 0/0 ancien r. à 500 . . . . 

Nord 3 0/0 r. à 500 

Orléans 3 0/0 anc. r. A 500. . . . 

Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 . . . . 

384 -

460 -

464 — 

461 25 

416 75 

457 — 

441 50 

446 -

414 -

450 75 

448 — 

445 50 

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS) 

Compagnie parisienne du Gaz . • • 

O Transatlantique 3 ,0/0 r. a 500. 

Panama f! 0/0 1'«série remb. a 1,W" 

— 6 0/0 2» série — T 
- obligations à lois. • • • 

Suez 5 0/0 remboursable a oOU. • • 

FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. • • 
v _ 1889 i 0/D 

Consolidés 4 0/0 1," série 

_ 2« - . 

VALEURS ETRANGERES (OBLIG.) 

Crédit foncier égypt. 5 0/0 r. * oW 

523 ' 

392 75 
2.4 50 

24 50 

100 -

602 -

a] 80 

501 25 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 

Ilôtel-de-Ville de Saumur 1890 MAINE, 

CurtifiA l'imprimenr soussigné, 
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SAUMUR, 22 NOVEMBRE 

De la succession des époux 

Il paraît que nous allons enfin avoir cette 

loi rétablissant la justice au profit de 1 époux 

survivant. Dans l'état actuel de la législation, 

quand un époux meurt, toute sa' succession 

est dévolue à ses parents et la loi va chercher 

jusqu'au douzième degré s'il n'existe point un 

héritier absolument inconnu qui veuille bien 

recueillir son patrimoine. 

Et l'époux survivant, lui qui a supporté le 

fardeau des infortunes et des labeurs de la vie 

avec celui qui avait associé son existence à la 

sienne, l'époux survivant ne recueille rien. 

Et s'il n'a aucune fortune personnelle, il 

est réduit à demander des aliments à ses en-

fants issus de l'union que la mort vient de 

dissoudre. S'il n'existe pas d'enfants de cette 

union, l'époux verra des parents avides, sou-

vent des parents éloignés, venir déchirer l'hé-

ritage de son conjoint, cet héritage, fruit du 

travail commun; et cette fois, l'époux survi-

vant n'aura même pas droit à une maigre pen-

sion alimentaire. 

L'époux, dira-t-on, a été imprudent. Il de-

vait se faire faire une donation par son con-

joint. Oui, mais tout le monde n'a pas la har-

diesse nécessaire pour faire une pareille de-

mande, il faut faire allusion à une séparation, 

à un décès possible pour parler de semblables 

libéralités. C'est là un sujet assez lugubre 

entre personnes mariées. On en éloigne le mo-

ment. D'ailleurs, la mort est quelquefois 

prompte à frapper ; une maladie foudroyante, 

un accident, une catastrophe emporte celui 

qu'on aime et l'époux survivant reste les mains 

vides avec son deuil et ses larmes. 

Mais, ajoute-t-on peut être, comment une 

telle injustice a-t-elle existé si longtemps ? 

Comment se fait-il que le législateur n'y ait 

pas pensé plus tôt ? 

On y avait bien pensé lors de la rédaction 

du Titre des successions; mais en écrivant on 

oublia l'article, et voilà comme quoi, depuis 

1804, le droit si légitime de l'époux est mé-

connu, est violé, comment il se trouve à peu 

Près exhérédé. 

C'est donc pour réparer cette déplorable 

omission qu'une proposition de loi a été faite, 

tendant à modifier les droits de l'époux sur la 

succession de son conjoint prédécédé. 

En deux mots, quelle est cette loi ? 
v
 Cette loi qui est, comme on sait, une modi-

fication à l'art. 767 du Code civil, ne confère 

Pas au conjoint survivant un droit de pleine 

Propriété en dehors des cas prévus par l'arti-
c
'e 767 lui-même. Elle lui confère seulement 

Un
 droit d'usufruit, plus ou moins étendu sui-

vant les circonstances. 

Ce droit est d'un quart, si le défunt laisse 
UQ

 ou plusieurs enfants; d'une part d'enfant lé-

gitime le moins prenant, sans qu'elle puisse 
e
*céder le quart si le défunt a des enfants nés 

(

 Un
 précédent mariage. De moitié dans tous 

661
 autres cas, quels que soient le nombre et 

la
 qualité des héritiers, 

•'joutons que ce droit d'usufruit peut être 
Uveru

 eu une rente viagère et qu'en cas de 

nouveau mariage l'usufruit du conjoint cesse, 

s'il existe des descendants du défunt. 

Enfin, innovation importante et fort utile, 

la succession de l'époux prédécédé doit des 

aliments à l'époux survivant s'il est dans le 

besoin. 

Quant à l!objet de la discussion qui s'est éle-

vée mercredi entre M. Demôle et M. Delsol au 

Sénat, elle porte sur des points moins impor-

tants. 

Il s'agit de savoir si l'époux séparé de corps 

et de biens sera traité comme l'époux divorcé 

au point de vue de son droit de succession, ou 

s'il sera assimilé à l'époux n'ayant point démé-

rité ; en second lieu, de savoir comment se 

calculera la masse de biens dans laquelle l'é-

poux survivant viendra réclamer sa part d'usu-

fruit. 

Telle est cette loi dont l'utilité et l'à-propos 

ne peuvent être mis en doute. Nous souhaitons 

donc qu'elle soit promulguée dans un bref 

délai ; mais qui sait si un dernier voyage à la 

Chambre n'aboutira pas encore à un ajourne-

ment plus ou moins prolongé ? La Chambre 

s'est mis sur le dos tant de fâcheuse et inutile 

besogne I 

A LA CHAMBRE 
Vendredi soir, 21 novembre. 

Profitant de ce qu'il avait la parole pour une 

rectification au procès-verbal, M. Isambert a 

fait, à la grande joie des radicaux et des 

opportunistes, une déclaration anti-cléricale. 

Cet aimable produit des loges maçonniques 

a affirmé que, selon lui, toutes les religions 

sont également pernicieuses. 

Le fait en lui-même n'aurait guère d'impor-

tance (car M. Isambert fait partie de cette ma-

jorité de sectaires qui cherche par tous les 

moyens à lancer la France dans l'athéisme), si 

il ne dénotait les tendances haineuses de la 

majorité depuis les déclarations républicaines 

du cardinal Lavigerie. 

Il ne se passe plus de jour, en effet, où la 

tribune française ne retentisse de cris, de me-

naces, de témoignages non équivoques de rage 

antireligieuse. 

Tandis que quelques conservateurs sont 

assez naïfs pour croire à la fin de la persécu-

tion et à l'avènement d'une République tolé-

rante , les républicains semblent prendre un 

malin plaisir à montrer qu'ils n'entendent 

point désarmer et que, pour eux, le clérica-

lisme est toujours l'ennemi. 

Mercredi, la majorité refusait aux congré-

ganistes non enseignants quelques réductions 

sur les tarifs de chemins de fer; avant-hier elle 

acclamait ses orateurs lançant des paroles de 

provocation contre les catholiques et applau-

dissant les immoralités enseignées à l'enfance 

et à la jeunesse des écoles; aujourd'hui elle a 

manifesté son contentement en entendant les 

railleries de M. Isambert contre la religion. 

Plus que jamais les catholiques doivent de-

meurer unis pour la lutte, pour la défense des 

principes qui ont fait la France forte, grande et 

respectée. 

Ceux qui tendent une main débile aux 

francs-maçons ne reçoivent que coups et in-

jures. 

Leurs adversaires n'en sont, en effet, que 

plus insolents et plus audacieux. 

Après avoir applaudi les déclarations anti-

religieuses de M. Isambert, la majorité, qui 

semble très satisfaite du budget actuellement 

en discussion (elle n'est pas difficile I), s'est 

empressée d'adopter les derniers chapitres 

du budget du ministre de l'instruction publi-

que. 

Tous les amendements ont été repoussés 

avec ensemble à l'exception de celui de MM. 

Maurice Faure et Ordinaire, tendant à réduire 

les bourses de licence. 

Les républicains se moquent des promesses 

faites aux électeurs et ils jugent qu'ils ont bien 

autre chose à faire que chercher des écono-

mies. 

INFORMATIONS 

DIX MILLE FRANCS L'HEURE 

Les journaux officieux chantaient sur le 

mode lyrique, ilj y a quelques mois, l'odyssée 

triomphale de M. Carnot visitant les popula-

tion du Midi. 

Aujourd'hui les villes traversées par le cor-

tège présidentiel établissent le compte des dé-

penses ; elles trouvent que l'enthousiasme 

« spontané » des populations a coûté cher à 

chauffer. 

A lui seul, le département du Gard a dé-

pensé plus de cent mille francs. La ville de 

Nîmes, où M. Carnot a passé cinq heures, y est 

de 52,000 francs. 

Dix mille francs l'heure, c'est payé ! 

L'enthousiasme de plus en plus « spontané » 

de ceux qui étaient chargés du soin de « chauf-

fer » le cortège s'explique aussi, peut-être, 

par les 1 ,084 consommations qu'ils ont absor-

bées durant ces cinq heures. 

Rien n'altère comme l'enthousiasme « spon-

tanée ». 

M. DE FREYCINET ET L'ACADÉMIE 

La comédie des prétendues hésitations de 

M. de Freycinet est close. M. Camille Doucet a 

communiqué à l'Académie française la lettre 

officielle par laquelle le chef du ministère pose 

sa candidature. 

M. Laguerre est définitivement et radicale-

ment lâché par M. Boulanger. 

Celui-ci vient d'envoyer ses félicitations 

à M. Le Senne au sujet de son duel avec M. 

Laguerre, 

LE TRAITEMENT DU D
R
 KOCH A PARIS 

Avant-hier sont arrivés à Paris deux flacons 

contenant le liquide à injections contre la 

phthisie découvert par le docteur Koch, de 

Berlin. 

Nous apprenons d'autre part que l'hôpital 

Laënnec est désigné pour les expériences du 

traitement antiberculeux. MM. les professeurs 

Ferrand, Cornil et Bail en auront la direc-

tion. 

L'Empereur d'Allemagne a conféré au doc-

teur Koch la grand'croix de l'Aigle-Rouge. 

Le Conseil municipal de Berlin lui a dé-

cerné, dans sa séance de jeudi, la bourgeoisie 

d'honneur. 

LES ÉTRANGERS EN FRANCE 

Il se dégage une leçon du drame qui émeut 

si profondément Paris ; c'est, dit l'Estafette, 

qu'il importe qu'on exerce une surveillance 

active sur les étrangers qui viennent se fixer 

en France. 

Il est inadmisible que sous Je couvert de 

l'hospitalité que nous accordons aux réfugiés 

de tous les pays, on puisse préparer et com-

mettre des attentats monstrueux comme celui 

dont le général russe de Séliverstoff a été la 

victime ; notre générosité serait de la com-

plicité. 

En Belgique, tout étranger qui vient s'y 

fixer doit fournir à la police de la ville où il 

vient résider des pièces authentiques établis-

sant son indentité, indiquant ses ressources ; il 

n'est admis à résider qu'après une enquête sé-

rieuse ; si l'enquête n'est pas favorable, il est 

reconduit à la frontière. 

Il importe que nous introduisions chez nous 

un règlement analogue. Il ne faut pas que Pa-

ris devienne l'asile de ceux qui sont traqués 

par la police de tous les pays et qui sont prêts 

à toutes les entreprises. 

En vérité, il serait ridicule à nous de vouloir 

assainir nos milieux corrompus, de légiférer, 

par exemple, à propos des récidivistes, si nous 

laissions arriver chez nous l'écume de toutes 

les nations. Et ce n'est pas seulement la mo-

ralité publique qui nous fait un devoir impé-

rieux de nous préserver de ce reflux nauséa-

bond, c'est aussi le souci de nos bonnes rela-

tions avec les pays étrangers. 

NOUVELLES MILITAIRES 

LA RÉPARTITION DES CLASSES 

Du 1
er

 novembre 1890 au 31 octobre 1891, 

les classes astreintes au service militaire sont 

ainsi réparties : 

I. L'armée active: Classes de 1887, 1888, 

1889. 

II. Réserve de l'armée active : Classes de 

1880,1881, 1882, 1883, 1884, 1885, 1886. 

III. — Armée territoriale: Classes de 1874, 

1875,1876, 1877, 1878, 1879. 

IV. Réserve de l'armée territoriale: Classes 

de 1865, 1866, 1867,1868, 1869,1870,1871, 

1872, 1873. 

Nota. <— Les hommes de la classe 1865 se-

ront libérés du service militaire à partir du 1" 

janvier 1891. 

Les engagés volontaires, les anciens rempla-

çants, les hommes qui ont été remplacés ou 

qui se trouvent, pour quelque motif que ce 

soit, dans une situation spéciale, marchent 

avec une des classes indiquées ci-dessus, con-

formément aux indications de leur livret indi-
viduel. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 21 novembre 1890. 
La Bourse est ferme et les bonnes tendances 

dominent : le 3 0/0 s'inscrit à 94.82 ; le 4 1/2 
0/0 a 104.45. 

Le Crédit Foncier s'avance à 1,288. Une dé-

cision du Conseil d'administration abaisse 

de 4.85 a 4.50 0/0 l'intérêt des prêts hypo-
tuecaires. 



La Banque de Paris oscille de 830 à 835 avec 

des demandes très actives. 

La Banque d'Escompte est très ferme à 500. 

Les actions de la Compagnie Nationale des 

Chemins de Fer à voie étroite qui viennent 

d'être inscrites à la cote officielle sont recher-

chées à 512.50. 
Le Crédit Lyonnais progresse à 793; le Crédit 

Mobilier à 410. 
C'est demain samedi que sera close l'émis-

sion des 50,000 obligations delà Compagnie des 

Chemin île Fer Sud£Ouest Brésiliens. Rappe-

lons que cette affaire est appelée à devenir une 

entreprise de premier ordre et à marcher de 

pair avec les plus importantes du Brésil. Elle 

est, en outre, entourée de garanties qui assi-

milent les obligations présentées au public par 

la Société générale à un véritable fonds d'Etal. 

Les actions des Chemin de Fer Régionaux 

des Bouchee*âu-Rhônesonten reprise du 10 IV. 

à 520. 
Les achats du comptant font passer l'action 

des mines d'or de Saint-Antoine de 35 à 37. 

Ce n'est là que le début d'un mouvement de 

hausse qui ne peut tarder à s'accentuer. 

Très bonne tenue des Etablissements Eiffel 

à 507.50. Les travaux en voie d'exécution et 

les commandes nouvellement reçues permettent 

de compter sur un très fructueux exercice. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

lue visite au Jardin de Viticulture 
DE SAUMUR 

CUvysaniuctucs et Socco 

Depuis huit jours, les habitants de Saumur 

se rendent, nombreux, au Jardin de Viticulture 

de Saumur pour y admirer la magnifique 

collection de chrysanthèmes que M.Quertier, 

directeur du jardin, et M. Bidault, jardinier en 

chef, ont faite dans la partie la mieux expo-

sée de ce beau jardin, dans lequel M. Viala a 

constaté la plus belle collection de vignes 

françaises et européennes qu'il ait rencontrée, 

jusqu'à ce jour, en France. 

* * 

L'impression que l'on ressent en examinant 

tous ces chrysanthèmes est des plus heureu-

ses. Est-ce l'ensemble qu'il faut surtout admi-

rer et le charmant aspect de la cité commune, 

dans laquelle l'individu paraît msdeste et la 

république imposante? 

Mais, bientôt, l'examen plus attentif de ces 

fleurs brillantes devient un vif attrait pour 

l'amateur comme pour l'homme de science; 

cet examen nous dit ce que sont ces fleurs en 

elles-mêmes, et nous révèle délicatement leur 

personnalité cachée. Elles nous montrent d'é-

tranges caractères, des enlacements, des en-

roulements compliqués, qui, visiblement, de-

mandent à être étudiés et admirés. 

On ne s!eu détache pas aisément, on y re-

vient et l'on y reste ; on comprend difficile-

ment que toutes ces variétés se soient faites 

sans violence et sans efforts bien grands ; c'est 

simplement un progrès naturel. 

Ne faut-il pas admirer les formes d'un art 

merveilleux qui, dans les mêmes motifs, a 

trouvé d'infinies variantes, et pu changer et 

renouveler à ce point l'ornementation de nos 

jardins. Nul végétal n'est comparable aux 

chrysanthèmes. 

Ces Heurs prennent toute forme et toute cou-

leur; elles se dressent en éventail, deviennent une 

haie buissonneuse, ou s'arrêtent en gracieuse 

corbeille. Les unes ont la forme légère de la 

sensitive, les autres enroulent leur corolle en 

une spirale qu'on croirait une vrille de vigne, et 

les fait correspondre ensemble par ses fins et 

légers rameaux, nuancés de brillants reflets,. 

Les unes sont comme un fond de tapis, les 

autres moulées en boules de neige. 

Cela charnu!, comme un songe. Toutes ces 

variétés, dont les couleurs assemblées sont 

comme un prisme de teintes fuyantes, présen-

tent dans leur ensemble une mobilité merveil-

leuse, une inconstance capricieuse I 

L'une, de blancheur immaculée comme d'un 

albâtre sans éclat et d'une richesse de tons ra-

mifiée en tous sens ; l'autre, moins blanche et 

plus serrée, dont tout rameau cèoïpfôiïd un 

monde, adorables toutes deux par la ressem-

blance et la dissemblance. 

Les arts n'ont pu s'emparer de ces mer-

veilles: c'est une féerie, triomphale'dé couleurs 

extraordinairement différentes; les gravures 

coloriées dont on se contente en donnent la 

plus pauvre idée. 

Leurs teintes pâles et plaies , quoiqu'on 

fasse, n'en rendent jamais l'onctueuse douceur 

et la souplesse de tons. 

Elles sont de toutes nuances, fines et vagues, 

et pourtant chaudes : teintes, reflets, lueurs 

changeantes gui s'animent et pâlissent suivant 

la chaleur du rayon lumineux. Ces fleurs se 

parent d'un étrange luxe botanique, de livrées 

spleudides, d'un llore excentrique et luxu-

riante; oscillations de couleurs pleines de 

charme. 

Sont-elles de la même famille? Assurément 

oui I et elles semblent les apparences flottantes 

d'une fantastique féerie. 

Originaire du Japon, où il se nomme kika, 

le chrysanthème a sa fleur qui est l'emblème 

ornant l'écusson impérial. Il fut importé en 

France en 1789. 

Rustique, il vient presque sans soins, et dé-

core merveilleusement nos jardins en automne, 

alors que les froids en ont chassé toutes les 

autres fleurs. Nos appartements se parent au-

jourd'hui, en hiver, des panaches superbes des 

1,500 variétés que nos habiles horticulteurs ont 

déjà obtenues. 

Ils iront plus loin encore dans la création de 

nouvelles variétés, de ces fleurs charmantes dont 

les longues gerbes, se conservant longtemps 

dans l'eau, orneront longtemps nos salons. 

On a vu quelques-unes de ces fleurs attei-

gnant jusqu'à vingt centimètres de diamètre et 

briser, par leur poids, la tige qui les porte. 

Le Jardin de Viticulture de Saumur en pos-

sède de seize centimètres de diamètre. 

* * 
Tout à côté de ces fleurs remarquables, de 

ces chrysanthèmes pompons aux fleurs régu-

lières et petites, de ces chrysanthèmes aux 

longs pétales en torsades, ébouriffés, aux ra-

vissants panaches, se trouve la collection, si 

remarquée par M. Viala, des plants de vignes 

françaises et européennes. 

L'un de ces plants a, lui aussi, son histoire 

comme l'Ecole de Saumur ! 

On lisait en effet dans le Courrier de Sau-

mur du 11 octobre : 

«/ Entraîné par son ignorance, il (c'est du 

si sympathique M. Deperrière qu'il s'agit) classe 

parmi les vignes américaines le socco rose et 

le socco blanc, et il ajoute que ces vignes ont 

été apportées de la Nouvelle-Orléans et offertes 

par M. Marquis, de Saumur. 
» Or, le socco est un cépage originaire de 

la Suisse, cultivé à Genève. 
» Le catalogue des cépages du Jardin de 

Saumur mentionne d'ailleurs exactement l'ori-

gine. Nous citons textuellement: 

« Page 40 du catalogue. — Socco rose, 

» provenance Genève. — 1660. Socco blanc, 

» provenance Genève. » 
» Que M. Marquis ait rapporté du socco de 

la Nouvelle-Orléans, nous n'en doutons pas ; 

mais de ce qu'ils reviennent de la Nouvelle-

Orléans, ils n'en sont pas plus, pour cela, des 

cépages américains, que les vins de Bordeaux, 

retour des Indes, ne deviennent des vins in-

diens. » 

Nous regrettons beaucoup de contredire le 

très savant auteur de l'article paru dans le 

Courrier de Saumur; mais il aurait dû mieux 

se renseigner avant d'attaquer et de se poser 

en critique plus que sévère..... 

En effet, dans le catalogue du Jardin de Viti-

culture (1878), on lit, page 26 : 

« 794,_ _ Socco rose, provenance Améri-

que, — Numéro de plantation 731. 

» 795. — Socco blanc, provenance Améri-

que. — Numéro de plantation 732. » 

Lequel a raison des deux catalogues? 

L'auteur de l'article du Courrier de Sau-

m.ur aurait dû se rendre au Jardin des Plantes, 

où bon accueil est toujours réservé à ceux qui 

veulent s'instruire et ne pas rester dans leur 

ignorance. 

Il aurait pu constater que le socco, par ses 

feuilles, par son bois, par son port général, 

est bien un américain, un pur yankee. Ses 

fruits, comme nous l'a dit M. Bidault, jardinier 

en chef, ont la pulpe charnue et le goût foxé 

des raisins américains. 

Le socco est donc un plant originaire d'A-

mérique, comme le chrysanthème est enfant, 

du .lapon. La recherche dé la paternité amène 

souvent des surprises désagréables. 

<;. DE CAPOL. 

CORRESPONDANCE 

M. G. Terrien nous adresse les deux lettres 

suivantes, que nous insérons volontiers, dans 

le but d'éclairer les contribuables sur une 

question d'administration municipale : 

« 22 novembre 1890. 

» Monsieur le Rédacteur de VEcho 

Saumur ois, 

» Dans un article paru mardi dernier dans 

la Petite Loire, M. Renou prétend que je 

compte de nombreux amis dans Y Echo Saumu-

rais. Je ne m'en défends pas. Il est bien cer-

tain que si je ne suis pas d'accord en matière 

politique avec nombre de vos lecteurs, cela ne 

m'empêche pas d'avoir pour eux toute l'estime 

que l'on se doit entre honnêtes gens. 

» D'autre part, je viens d'être informé, par 

une personne bien renseignée, que M. Renou, 

avec la bonne foi et la délicatesse qui le dis-

tingue, après avoir fait tous ses efforts pour 

me faire passer pour un menteur et un imbé-

cile aux yeux des lecteurs de la Petite Loire, 

avait l'intention de supprimer tout ce qui ne 

lui plaisait pas dans la réponse que je me crois 

obligé de faire à son article. 

» Il espère peut-être, par ce moyen, arriver 

à me faire employer les moyens légaux que la 

loi me donne, pour l'obliger à publier ma ré-

ponse en son entier; mais il se trompe, le 

SUJET n'en vaut vraiment pas la peine. 

» Je viens donc vous prier, Monsieur le 

Rédacteur, de vouloir bien insérer ma réponse 

(in extenso). De cette façon, nos concitoyens 

pourront juger et qualifier les procédés de M. 

Renou, lequel ne se gêne pas pour insulter 

les gens, et qui leur refuse avec tant de désin-

volture le moyen de lui répondre. 

» Agréez, etc. 
» G. TERRIEN. » 

Saumur, 20 novembre 1890. 

Monsieur le Rédacteur de la Petite 

Loire, 

A la suite de l'incident survenu à la dernière 

séance du Conseil municipal, j'avais cru devoir 

donner à mes concitoyens l'explication des 

raisons qui avaient motivé ma protestation 

contre le projet du traité à faire entre la Ville 

et M. le Principal pour la gestion du collège de 

garçons; mais plusieurs de mes amis, crai-

gnant qu'une polémique ne s'engageât à ce 

sujet, m'avaient conseillé de ne rien faire ; et, 

cédant à leurs désirs, j'avais retiré cet article 

juste au moment où il allait paraître. 

Aujourd'hui, qu'après huit jours de réflexion 

et alors que je crois que tout est terminé, M. 

Renou juge à propos de me prendre à parti; je 

me vois obligé de répondre aux arguments 

qu'il donne à ses lecteurs dans le numéro de 

mardi dernier. Je vais tâcher de le faire aussi 

courtoisement que possible, en prenant modèle 

sur mon honorable contradicteur qui, certes, 

en matière de savoir-vivre, est passé maître 

depuis longtemps. Ne vous attendez pas cepen-

dant aux belles phrases, au style élégant dont 

il possède le secret. Je ne suis qu'un simple 

ouvrier, et j'aurais bien mauvaise grâce à cher-

cher à faire des fleurs de rhétorique dont sont 

émaillés les articles de M. Renou. Que voulez-

vous, tout le monde n'est pas professeur de 

diction. 

Je disais donc, dans l'article que j'ai retiré, 

que je pensais qu'il était du devoir étroit, ab-

solu des membres du Conseil, de chercher à 

traiter avec M. le Principal dans les meilleures 

conditions possibles pour les finances munici-

pales. Ce moyen, à mon avis, — et c'était 

alors celui de l'administration et de la majorité 

du Conseil, — était la mise en régie du col-

lège. Nous étions d'autant plus fondés à croire 

ce mode de gestion préférable à tout autre que, 

employé pour notre collège de jeunes filles, il 

donne des résultats tout à fait satisfaisants. 

Depuis, un revirement complet s'est opéré, 

l'administration et la majorité du Conseil, 

changeant d'opinion en tout point, adoptent 

un projet présenté par M. Rîgolage, — et que 

je trouve, moi, tout à fait contraire a. 

de la-Ville. Que M. Rîgolage cherche iV^ 

dans les meilleures conditions nossihl!
 T 

là son intérêt,- mais je le dis et je \»
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il était, à mon avis, du devoir de
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protestation. Se de ma 

M. Touzard, principal du collège en 

touchait de la Ville une subvention de i
9
 ni 

francs. Son successeur, M. de Chaunôn, 

21,000. C'est à ce dernier que M. Kigoîa" ' 

succède, en continuant le traité fait à ce 

ment. Mais le nouveau principal demanda Te 
cessivement la création de plusieurs chaires t 

pour répondre à ces créations, le Conseil m 
nicipal vota un supplément de crédit, qui A 

21,000, porta la subvention de la' wul 6 

28,000 fr. â 

Dans le projet présenté aujourd'hui, M 

Rigolage demande la suppression des diverses 

chaires qui avaient été créées; mais il de 

mande en même temps que l'augmentation de 

7,000 fr. votée par le Conseil lui soit mainte-

nue. Pareil fait s'était du reste déjà passé au 

sujet de la chaire d'agriculture. Cette chaire 

avait été supprimée; mais les 3,000 fr. qui y 

étaient affectés, avaient été laissés à la disposi-

tion de M. le Principal. Eh bien! je le répète 

à nouveau, et je suis sûr que la plupart des 

personnes qui liront ces lignes seront démon 

avis : du moment que les chaires sont suppri-

mées, il est absolument logique que les crédits 

qui y sont affectés retournent dans la caisse 

municipale, et non dans celle de M. le Prin-

cipal. 

Je sais bien quelle est votre thèse. Vous 

dites : Mais, M. le Principal prélevait, sur ses 

recettes scolaires, les traitements des profes-

seurs qu'il veut renvoyer aujourd'hui.—Je 

vous réponds : Mais non, puisque la subven-

tion qui était primitivement de 21,000 francs 

avait été portée à 28,000, précisément pour 

faire face aux divers traitements des profes-

seurs dont M. Rigolage avait alors absolument 

besoin, et qu'il veut maintenant mettre à la 

porte. 

Eh bien I oui. Moi, qui suis soucieux des 

intérêts de mes concitoyen?, je m'insurge con-

tre la décision de la majorité du Conseil qui, 

par suite de l'adoption du traité de M. Rigo-

lage, met une somme qui, en dix ans, dépas-

sera 100,000 francs dans la caisse de celui-ci, 

alors que l'argent devrait rester dans celle de 

la Ville. 

M. Renou donne à entendre que je manque 

de respect .envers M. Rigolage. Ah! pour le 

coup, je proteste énergiquement. Non seule-

ment je le respecte beaucoup, mais je l'admire -

encore davantage. Je dis même qu'il est bien 

fâcheux qu'il se soit trouvé lié par de me -

quines questions d'argent ; car notre colley 

posséderait, non-seulement son école 0 
trielle, mais encore une imprimerie, uneei^ 
de céramique, une superbe fonderie, etc., • 

Si l'Etat avait fait droit aux justes deman^ 

de ce savant, il lui aurait concède le c 

et M. Rigolage y aurait installé un m»g 

observatoire. A cet effet, tout était prej ^ 

le célèbre astronome, M. Flamman ^ ^ 

venu à Saumur spécialement dans 

Mais, voilà! M. le l'rincipaUvait les ^
r 

et tous ces beaux projets n'ont pu s 

faute d'argent. le etf"' 
Et puis, il faut aussi compter s ^
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niers, M. Rigolage demandait a
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voisins, M. Salais, l'autorisation 

tunnel sous son immeuble pour a. ^
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collège au petit. Eh bien I M. Sa 

aimable : il n'a pas voulu 

Je prie mes 
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Vous voyez bien, mon cher monsieur F.-A. 

u
 que vous m'accusez à tort et que M. 

■ loin a en moi un admirateur tout à fait 
pjgOUb1' 

res
pectueux. 

Il ne me reste plus qu'une requête à vous 

dresser, mon cher F.-A. Renou, vous qu'on 

écoute avec déférence parce que vous savez ce 

vou
s dites et que vous le dites bien (1), 

donnez-moi donc, je vous prie, la recette qui 

vous a valu les sympathie dont les électeurs de 

Heuillé" , le corps électoral de Saumur, les 

membres du Comice agricole, et une Société 

>il
 es

t inutile de nommer, vous ont donné 

u6S
 preuves si touchantes. De grâce, ensei-

gnez-moi ce moyen merveilleux ! 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, 

l'assurance de ma considération distinguée. 

G. TERRIEN. 

(1) Extrait de la circulaire de M. Renou, lors des der-
nières élections municipales. 

La Sainte-Cécile à Saumur 

Voici le programme des morceaux de musi-

que que l'Harmonie Saumuroise exécutera 

le dimanche 30 novembre, à la messe célébrée 

pour la circonstance, à onze heures, en l'église 

Saint-Pierre : 

1. Marche du Prophète (Meyerbeer). 

2. Sancla Maria, pour baryton, avec ac-

compagnement d'orgue et violon (Faure). 

3. La Muette de Portici (Auber). 

4. Romance sans paroles, pour violon et 

orgue (Sivori). 

5. Pater Noster, pour baryton et orgue 

(Niédermeyer). 

6. Marche solennelle de la Messe de Sainte-

Cécile, par l'Orchestre (Gounod). 

Le même jour, à 8 heures du soir, grand 

concert donné au Théâtre parla même Société, 

sous la direction de M. Goubeault, avec le 

concours de M,le Duet d'Arbel, des Concerts du 

Trocadéro; M. Dimitri, baryton du Théâtre-

Lyrique ; M. Maurice, basse-solo des Concerts 

populaires d'Angers, et M. Muray, clarinet-

tiste. 

En voici le programme : 

Première partie 

1. La Mascotte, mosaïque, par l'Harmonie 

Saumuroise (Audran). 

2. Air du Barbier de Séville, chanté par 
M"' Duet d'Arbel (Rossini). 

3. Grande fantaisie sur le Pré aux Clercs, 

pour clarinette et piano, M. Muray (Hérold). 

4. Barbe Bleue, monologue raconté par un 

Anglais. 

5. La Cloche de ma vieille église, romance, 

chantée par M. Dimitri (Obein). 

6. Grande fantaisie sur Rigoletto, pour 

violon et piano, M. Goubeault (Alard). 

7. A Malgré moi, romance (Pfeifer) ; B Chan-

son espagnole (Delibes), chantées par Mlle Duet 
d'Arbel. 

8. Maman m'a laissé sortir, chansonnette 

comique, chantée par M. C. (X.). 

Deuxième partie 

, 9- Le Capitaine Fracasse, fantaisie, par 

l'Harmonie Saumuroise (Pessard). 

» Vous êtes et vous resterez toujours mon 

» unique Mignon idéale. » 

» M. Sureau a été chaleureusement applaudi 

aux dernières mesures de l'air de la Calom-

nie; M. Geraizer a fait un très bon Bartholo, 

et M. Deruy a joué Figaro avec une suffisante 

intelligence du rôle. » 

D'un autre côté, Angers-Artiste s'exprime 

ainsi au sujet de l'incomparable diva : 

« Comédienne très intelligente , vocaliste 

de premier ordre, disposant de la voix la plus 

gracieuse que la nature puisse donner à une 

chanteuse, Mme Arnoldson a mis, dans le per-

sonnage de Rosine, toutes les séductions d'un 

talent hors ligne et d'une expérience consom-

mée. A partir de (a Cavatine, le succès a été 

grandissant jusqu'à la fin. » 

Aujourd'hui samedi, Mme Sigrid Arnoldson 

chantera pour la dernière fois, à Angers, le 

rôle de Mignon. 

Ce n'est pas Mme Arnoldson qui remplira le 

rôle de Rosine dans la représentation du 

Barbier de Séville, dimanche soir, à Angers. 

L'éminente cantatrice partira dès demain pour 

Saumur, où elle chantera lundi. De Saumur, 

M"4" Arnoldson se rendra à Milan, Rome, Flo-

rence, etc., où de nouveaux triomphes l'atten-

dent. 

On peut prévoir dès maintenant que la célè-

bre cantatrice remportera dans notre ville le 

même succès qu'elle obtient actuellement 

à Angers et qu'elle va obtenir dans toutes les 

grandes villes de l'Italie. 

La Direction théâtrale, qui s'impose tous les 

sacrifices, en sera recompensée par l'empres-

sement du public, qui accourera en foule 

applaudir une artiste que beaucoup compa-

rent à la Patti. 

MOEURS MARITIMES 

ÎLOT ET JUSANT 
PAR PIERRE MAEL. 
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PERMUTATION DE PERCEPTEURS 

M. Sénac, percepteur de 3" classe à Saint-

Didier-la-Séauve (Haute-Loire), est nommé à la 

perception de Doué-la-Fontaine (Maine-et-

Loire), 2
E classe. 

M. Virlet, percepteur de Doué-la-Fontaine 

(Maine-et-Loire), 2
E classe, est nommé à la 

perception de Saint-Didier-la-Séauve (Haute-

Loire), 2
E classe. 

POSTES ET TÉLÉGRAPHES 

M"' Terrillon, receveuse à Saiat-Macaire, a 

été appelée au bureau de la Possonnière, en 

remplacement de M"e Frémont, nommée à 

Nozay. 

Mrae Brioude (née Marie-Renée Vinçonneau), 

aide aux Rosiers, a été nommée receveuse à 

Saint-Macaire, en remplacement de Mlle Ter-

rillon. 

Il arrive tous les jours qu'on hésite avant d'a-
cheter un remède, malgré tout le bien qu'on a 
entendu dire. Pourquoi ? C'est qu'on craint de faire 
une dépense inutile, si minime qu'elle soit. N'hési-
tez pas pour acheter les Pilules Suisses qui ont 
acquis une si grande renommée par leur efficacité 
dans le traitement de toutes les maladies causées 
par l'impureté du sang, la constipation et toutes 
les affections qui en dépendent. 

constances aux resWïion's^alâîes, méditait 

les projets les plus divers. Devant lui, sur une 

table, était posée la liasse des lettres adressées 

par Mademoiselle de Buheil à celui qui avait 

été son fiancé, à l'homme qui depuis... Mais 

Pierre ne voulait pas revenir sur les événe-

ments accomplis. A cette heure, sa grande 

souffrance venait de la présence de ces lettres 

entre ses mains. Elles s'offraient à lui comme 

une énigme et une tentation. 

Il lui aurait suffi d'en lire une pour se ras-

surer sur ce qu'avaient été les sentiments de 

Jeanne à l'égard de Paul Hautfrion. Elles n'é-

taient point nombreuses, ces épîtres suppo-

sées d'amour. Il y en avait sept en tout, preuve 

que les effusions n'avaient pas été désordon-

nées. A travers le filigrane, Pierre pouvait voir 

que plusieurs d'entre elles contenaient tout au 

plus dix lignes. On est plus prolixe que cela 

quand on aime, lui disait la réflexion. Cela 

n'empêchait pas le doute de le torturer et la 

tentation de le solliciter. Il n'avait qu'à déta-

cher la faveur qui enserrait les lettres. Les 

enveloppes, ouvertes par le haut, n'opposaient 

aucun obstacle à la curiosité. 

Oui, mais lire ces lettres, c'était, pour le 

célèbre professeur Mme Artot de Padilla, S. 

Arnoldson fut conduite par M. Strakosh en 

Russie, où elle donna trente-cinq représenta-

tions au Grand-Théâtre do Moscou. Elle vint 

ensuite en France, non pour s'y produire, 

mais pour étudier avec des maîtres tels que 

Delibes et Massenet, puis elle partit à Londres, 

où dix représentations du Barbier de Séville 

lui valurent des ovations ininterrompues. 

La Suède et la Hollande applaudirent en-

suite la jeune artiste, qui n'avait plus qu'à aller 

chercher à Paris la consécration de son prodi-

gieux talent. 

Son premier début, à l'Opéra-Comique de 

Paris, eu lieu dans le rôle de Mignon. Voici 

voici comment M. Auguste Vitu, le redoutable 

critique du Figaro, rendait compte de la repré-

sentation : 

« Opéra-Comique. — Début de Mlle Arnold-
son dans Mignon. 

» Mlle Arnoldson est la dernière étoile qu'ait 

découvert le perspicace et regretté Maurice 

Strakosh, et qu'il a léguée au modeste artiste, 

comme un suprême souvenir de sa carrière 

laborieuse et féconde. 

» Après s'être essayée dans quelques gran-

des villes étrangères, Mlle Arnoldson débutait, 

ce soir, sur la scène de l'Opéra-Comique. 

» La seule apparition de la débutante pré-

venait en sa faveur : Mlle Arnoldson est très jolie, 

— et on la dit Suédoise de naissance, mais 

•'est une Suédoise brune, aux yeux d'un noir 

profond, et qu'au premier abord on croirait 

plutôt Italienne : du reste, elle rappelle de 

très près cette figure inoubliable, la Mignon 

d'Ary Scheffer. Son éducatino musicale est 

complète, elle chante et vocalise en virtuose.} 

» La voix de M1Ie Arnoldson est homo-

gène et bien timbrée, du haut en bas de 

l'échelle. 

» Dès son entrée, la sûreté nette et vibrante 

dont elle avait dessiné sa partie dans le sextuor 

avait éveillé l'attention et la sympathie du 

public — on attendait la nouvelle Mignon à la 

fameuse romance : « Connais-tu le pays », 

l'inspiration géniale de la partition. MUe 

Arnoldson l'a traduite avec une pureté, un 

style, une sensibilité communicativequi lui ont 

valu des bravos enthousiastes. Dès ce moment 

la partie était gagnée pour elle. 

» La suite du rôle a marché comme sur des 

roulettes. La polonaise chantée devant la toi-

lette de Philine, au second acte, le duo avec 

Lothario : «As-tu souffert», et la scène de 

l'incendie, enfin, au 3
E acte, le duo-valse avec 

Wilhem, n'ont fait que confirmer et développer 

le succès de Mlle Arnoldson. » 

Après avoir quitté l'Opéra-Comique, M1'* 

Arnoldson a couru le monde, partout fêtée 

et acclamée, ajoutant chaque année à son 

talent, gardant la merveilleuse beauté de 

sa voix, et perfectionnant encore, s'il se peut, 

son<jeu si vrai, sa diction si pure, si mimique, 

si expressive. 

Sigrid Arnoldson est aujourd'hui une des 

plus extraordinaires chanteuses du continent ; 

tre un crime contre Jeanne et contre lui-

même, ou plutôt contre l'amour qu'il ressen-

tait!... C'était donner une réalité à son doute, 

laisser planer sur la sincérité de la jeune fille 

un soupçon que rien ne justifiait. En outre, 

quel droit avait-il de lire ces confidences? 

Qu'il aimât Mademoiselle de Buheil, cela pou-

vait être une excuse à la jalousie, non une 

autorisation à l'indiscrétion. L'aimait-elle, 

après tout ? U n'en savait rien, elle ne le lui 

avait pas dit. Ils n'avaient échangé que quel-

ques paroles émues. Aucun de ces aveux qui 

enivrent, de ces silences pleins d'extases après 

lesquels la parole est inutile, ne les avait liés 

l'un à l'autre. En vain, la voix du doute lui 

disait-elle : « Nul ne saura que tu les a lues », 

la voix de sa conscience répondit : « Tu ne 

pourras te mentir à toi-même, et le souvenir 

de ta défiance te sera un remords. » 

Las de cette lutte, L'Olonnois résolut d'en 

finir. Il se jeta sur son lit d'hôtel et, la fatigue 

aidant, le sommeil ne lui fut pas refusé. Ce fut 

même un bon sommeil, réconfortant au possi-

ble, après lequel le marin se réveilla brusque-

ment, possédé de ce calme et de cette confiance 

qu'il avait ressentis naguère sur le pont de 

lesquelles ils sont restés sous le charme de sa 

voix, ont fait entre eux une souscription^ ont 

offert à la jeune diva une rivière en diamants 

qui vaut 20,000 francs. 

» M"
0
 Sigrid Arnoldson doit revenir au 

mois de février à Moscou, où elle est engagée 

au prix de 60,000 francs pour douze soirées. » 

BAUME VICTOR 
Contre les Douleurs (2 fr. le Flacon) 
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GRAND-THEATRE D'ANGERS 

Samedi 22 novembre, Mignon. — Sigrid Arnoldson 
chantera en français le rôle de Mignon, par lequel elle a 

débuté à l'Opéra-Comique de Pans. 

Dimanche 23 novembre, Le Barbier de Séville et Le 

Jour et la Nuit. 

CIRQUE-THÉATRE 

Dimanche 23 novembre, Notre-Dame-de-Paris, drame. 

Théâtre de Saumur 

DIRECTION : SUREAU-BELLET 

LUNDI 24- Novembre 1890 

REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE AVEC LE 

CONCOURS DE 

SIGRID ARNOLDSON 
PBIHA IX1VA 

Du théâtre de Covent Garden de Londres et 
de l'Opéra-Comique de Paris 

LE 

BARBIER DE SÉVILLE 
Opéra-comique en 4 actes, paroles de Castil-Bkue, 

musique de ROSSINI. 

SICiRID ARNOLiDSOTU remplira le rôle de Rosine 

et le chantera en italien. 

A la leçon de chant du 3° acte, SIGRID ARNOLDSON 

chantera la grande valse de Dinorah [Pardon 

de Ploërmel). 

Bureaux, 8 h. ; rideau, 8 h. 1/2. 

HERNIES 
COMPLÈTEMENT GUÉRIES 

La plus grande reconnaissance est due à 

celui qui a pour but de soulager l'humanité 

souffrante. Aussi recommandons-nous vivement 

notre célèbre spécialiste, M. GLASER, à tous 

ceux de nos lecteurs atteints de ce mal, pour 

aller le consulter. La méthode pour se guérir 

est donnée gratis aux indigents. Les guérisons 

merveilleuses que M. GLASER a obtenues lui 

ont valu deux médailles. 

Il sera visible à Saumur, le 6 décembre, 

hôtel de Londres ; à Angers, le 7, hôtel du 

Cheval-Blanc. 

Envoyer 50 centimes pour avoir la brochure 

à J. GLASER, au Raincy, Paris. 

LE LAME 
MEDAILLE 

D'OR 

CIGARETTES 
EXTRA-SUPÉRIEUR 

C. DUC 
PLACE EUECQUR, 18, LYON 

PARIS - LYON - ipgBS„ 
En même temps la détermination lui était 

venue, spontanément, sans efforts, de retour-

ner à Dinard le jour même, afin de restituer en 

mains propres à Mademoiselle de Buheil les 

malencontreuses épîtres. Au moins, de cette 

façon, s'il ne parvenait pas à dissiper le doute, 

il écarterait la tentation. 

Il prit donc la liasse, l'enveloppa soigneuse-

ment, cacheta le paquet, et, d'une ferme et 

vigoureuse écriture, traça la suscription : 

Mademoiselle Jeanne de Buheil 

Chez Mme Dumarroy, 

(Personnel.)
 mARD

-

Ce paquet, il le mit dans l'une des poches de 

sa redingote, afin qu'il fût, simultanément loin 

de ses yeux et à la portée de sa main. 

Puis, ne voulant se rendre lui-même à Saint-

Malo que dans la soirée, il alla pour tuer le 

temps, Voir où en étaient les réparations et 

1 ameublement du chalet de Saint-Pair. Une 

chance inespérée y conduisait en même temps 
que lui le notaire Bernard. 

Ils se rencontrèrent à mi-côte et s'abordèrent 

avec une égale bonne humeur. 

— Eh bien ! demanda L'Olonnois, avez-vous 



Études cfe M* v. LE RAY, .-.voué-

licencié à Saiiiriur, rue du Mar-

ché-Noir, ii" l ' 

Et de M0 BRAC, notaire à Saumur, 
place de la Bilange. 

VENTE 
EN li» LOTS 

Le Biens de Mineur 
CONSISTANT KN : 

Terres, Vignes, Bois, Brandes, 
Brnycres et Prés 

Sinifâ communes du Coudruy, 

Suint-Cyr, Souzay, Artmnet, 

Fontecraull, Epwds, Chacé, 

Dislré et Dampierre, 

Le tout dépendant de la succession bénéfi-

ciaire de M"10 SALMON-DÉZÉ. 

L'ADJUDICATION aura lieu par le mi-

nistère de M» BRAC, notaire à Saumur, 

en la salle de la Mairie de Chacé, le 

Dimanche 14 Décembre 1890, 
à une heure de l'après-midi. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appartien-

dra : 

Qu'en exécution d'u» jugement »ur re-

quête, homologuant une délibération du 

conseil de famille du mineur Robert Sal-

mon, prise sous la présidence de M. le Juge 

de paix du canton sud de Saumur, le vingt-

huit octobre mil huit cent quatre-vingt-dix, 

ledit jugement rendu en chambre du con-

seil, par le Tribunal civil de première ins-

tance de Saumur, le quinze novembre mil 

huit cent quatre-vingt-dix, enregistré, 

Aux requête, poursuite et diligence de M. 

Louis Dézé, propriétaire, demeurant i 

Chacé, 

Agissant au nom et comme tuteur de 

droit dudit mineur, son petit-fils, 

Ayant pour avoué constitué M* Vincent 

LE RAY, demeurant à Saumur, rue du Mar-

ché-Noir, n° 12 ; 

En présence,ou lui dûment appelé, de M. 

Albert Barrault, propriétaire, demeurant à 

Saint-Clément-dei-Levées, pris en qualité 

de subrogé-tuteur du mineur Salmon, fonc-

tions auxquelles il a été nommé par délibé-

ration du conseil de famille dudit mineur, 

prise sous la présidence de M. le Juge de 

paix du canton sud .de Saumur, le vingt-six 

juin mil huit cent quatre-vingt-dix ; 

Usera, aux jour, lieu et heure sus-indi-

qués, procédé par le ministère de M' BRAC, 

notaire à Saumur, commis à cet effet par le 

jugement sus-énoncé, à la vente aux enchè-

res publiques des immeubles ci-après, pro-

venant au mineur Salmon, de la succession 

de sa mère, acceptée bénéficiairement sui-

vant déclaration faite au greffe du Tribunal 

de Saumur, le dix-neuf juillet mil huit cent, 

quatre-vingt-dix, enregistrée. 

Désignation et mit*en a prix: 

I. — Commune du Coudray-

Macouard 

Premier lot. 

Quarante-quatre ares de terre et vigne, 

situés à Morfond, joignant au nord Cheva-

lier, au midi Lecesvre, au levant M'"e Hubin, 

au couchant des inconnus. 

Mise à prix, trois cents francs, ci.. . 300 

Deuxième lot. 

Trente-huit ares cinquante centiares de 

terre, situés à la Cave-de-Morfond, joignant 

au nord un chemin, au midi la route, au 

levant Chevalier, au couchant Guichard. 

Mise à prix, trois cent cinquante francs, 

ci ; 350 

IL — Commune de Saint-Cyr 

Troisième lot. 

Cinq ares de terre, situés sur les Forêts, 

joignant au nord Normand, au midi Nor-

mand, au levant Croué, au couchant Dézé. 

Mise à prix, quarante francs, ci.. .. 40 

Qualrième lot. 

Onze ares de terre et vigne, situés snrles 

Forêts, joignant au nord Gorbineau, au 

midi Demau, au levant Pîmol et au cou-

chant Dézé. 
Mise à prix, quatre-vingts francs, ci. 80 

Cinquième lot. 

Cinq ares cinquante centiares de bois, 

situés au Bois-de-la-Roche, joignant au 

nord M. le marquis de Brézé, au midi Ri-

chard, au levant et au couchant des incon-

nus. 

Mise à prix, vingt francs, ci 20 

11F. — Commune de Souzay. 

Sixième lot. 

Deux ares soixante-quinze centiares de 

vigne, situés aux Vanières, joignant au nord 

Gigot, au midi Gigot et autres, au levant et 

au couchant des inconnus. 

Mise à prix, quinze francs, ci 15 

Sèptiéflfie lot. 

Huit ares vingt-cinq centiares de bois, 

situés au Bois-Ménard ou Closforaine, 

joignant au nord Ouvcau , au midi en 

pointe, au levant un pré indivis et au 
couenant Duveau. 

Mise à prix, quarante-cinq francs, ci. 15 

IV. —Commune, d'A rhumes. 

Huitième lot. 

Quarante airs vingt-six centiares de 

terre; situés à la Maison-ïlanche, joignant 

au nord Chevalier, au midi Vcnon, au ifci 

vaut des inconnus et au couchant Talvard. 

Mise à prix, trois cents francs, ci.. |00 

Neuvième lot. 

Treize'ares soixante centiares de pré, 

situés au Grand.Pa», dans la l'rée-de-Mu-

net, joignant au nord Duveau, au midi 

Fourtiier, au levant famille Lecesvre, au 

poudrant un chemin. 

Mise à prix, quatre cents francs, ci. 400 

V. - - Commune de FonievràuÛ. 

Dixième lot. 

Seize ares cinquante centiares de bois, 

situés dans les Landes-de-Montperori, 

joignant au nord Gendron, au midi la Co-

lonie, au levant Dézé et au couchant Gen-

dron. 

Mise a prix, soixante-quinze francs, 

ci ' JML-

Onzième lot. 

Seize ares cinquante centiares do bran
r 

des, situés dans les Landes-de-Mor.tperon, 

joignant au nord Gendron, au midi la Colo-

nie, au levant des inconnus, au couchant 

Dézé. 

Mise à prix, trente francs, ci 30 

Douzième lot. 

Dix-neuf ares cinquante centiares de 

bois et bruyères, situés canton de Mont-

neron, joignant au nord Muray, au midi 

Chevallier, au levant Dézé et au couchant le 

chemin de Bizay. 

Mise à'prix, cent vingt francs, ci.. 120 

Treizième lot. 

Dix-neuf ares quatre-vingts centiares de 

brandes, situés à Montpéron, joignant au 

nord Duveau, au midi la Colonie, au levant 

Duveau, et au couchant le chemin de Bizay 

à Fontevrault. 

Mise à prix, cinquante francs, ci... 50 

VI. — Commune d'Epieds 

Quatorzième lot. 

Vingt ares soixante centiares de brandes, 

situés au Lac-Fillion, joignant au nord M. 

Couscher, au midi Chevallier, au levant M. 

Couscber, au couchant des inconnus. 

Mise à prix, vingt francs, ci 20 

VII. — Commune de Chacé 

Quinzième lot. 

Deux ares de terre, situés dans les Aul-

nes, joignant au nord Milon, au midi Caret, 

au levant Dézé, et au couchant Mollay. 

Mise à prix, quarante franc?, ci.... 40 

Seizième lot. 

Cinq ares cinq centiares de terre et peu-

pliers, situés au Ruau, joignant au nord 

feuleau, au midi Chevet, au levant Rebeil-

leau, et au couchant Duveau. 

Mise à prix, quatre-vingts francs, ci. 80 

Dix-septième lot 

Quarante-cinq ares cinquante-sept cen-

tiares de pré, situés à la Gâche, joigajnt au 

nord Dézé et Thoreau, au midi la prairie, 

au levant Dézé, et au couchant la prairie. 

Mise à prix, seize cents francs, ci, 1.600 

VIII. — Commune de Distré 

Dix-huitième lot. 

Un are quatre-vingt-cinq centiares de bois 

indivis, situés à Bournan, joignant au nord 

des inconnus, au midi Frémont, au levant 

des inconnus, et au couchant Cesbron. 

Mise à prix, vingt francs, ci 20 

IX. — Commune de Dampierre 

Dix-neuvième et dernier lot. 

Onze ares de terre, situés à la Mirande, 

joignant au nord des inconnus, au midi 

Madame Budan, au levant des inconnus, et 

au couchant un chemin. 

Mise à prix, soixante-dix francs, ci. 70 

Total des mises à prix : trois 

mille six cent cinquante-cinq 

francs, ci 3.055 

Pour les renseignements, s'adresser: 

1° A Me VINCENT LE RAY, avoué, 

demeurant à Saumur, 12, rue du 

Marché-Noir, poursuivant la vente; 

2° A M0 BRAC, notaire à Saumur, 

place de la Bilange, rédacteur et 

dépositaire du cahier des charges. 

Dressé par l'avoué soussigné, conformé-

ment aux prescriptions du Code de pro-

cédure civile. 
Saumur, le vingt novembre mil huit cent 

quatre-vingt-dix. 

V. 1.55 RAI. 

Enregistré à Saumur, le novembre 

mil huit cent quatre-vingt-dix, folio , 

case' . Reçu un franc quatre-vingt-huit 

centimes, décimes compris. 

Signe : L. PALUSTRE. 

A Louer présentement 

mot AÏS on? 
Située rue de l'Ancienne-Mes-

sagerie, n" 42. 

S'adresser à M. FAVARON, rue de 

la Comédie. (822) 

os iiutsiii: S2ts. S 
célibataire, pour surveiller une grande 

propriété dans le département. Ap-

pointements, 225 fr. par mois, logé, 

eKàufté et droit de chasse. Ecrire ou 

s'adresser à M. H. MÉES, rue Roche-

brjine, 40, Paris. Joindre un timbre 

pour réponse. (871) 

Elude de M" A.NMIK l'OI'IN, avô'ué-
licéticie à Snmnur, 8, rue Cen-
driére, successeur de M

E
 BEAU-

BflPAIBE, 

D'un jugemènl rendu par' défaut 

b il" rapumil civil de Saumur, 

le 10 avril 1890, erfriegistr'é ; 

Entre M"ic Re|née-Marie-Bûi!#se 
jLozéè, cultivatrice, demeurant à 
C.aure, commune de Varennes-

sous-Montsoreau (Maine-et-l.oire), 
épouse de M. René-Louis Moreau, 

et ce dernier sans domicile ni 

résidence connus en France, 

11 apport que la séparation de 
corps a été prononcée au prolit de 

M"IU Moreau contre son mari. 

Pour extrait, 

André POl'lN. 

Assistance judiciaire ; décision du 15 

octobre 1890. 

Études de M" V. LE RAY. avoué-

licencié à Saumur, 12, rue du 

Marché-Noir, 

Et de Me BRAC, notaire à Saumur, 

place de la Bilange. 

VENT 
Sur WcitaUon 

En 4 Lots 

DE DIVERS IMMEUBLES 
Consistant en : 

Terres, Vignes et V rés 

Situés commune de Chacé 

Dépendant de la communauté DÉzÉ-

CHEVALLIER. 

L'ADJUDICATION aura lieu par 
le ministère de Me BRAC,notaire 
à Saumur, en la salle de la Mairie 
de Chacé, le Dimanche 14 Dé-
cembre 1890, à une heure de 
l'après-midi. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-

tiendra : 
Qu'en exécution d'un jugement conlra-

dictoirement rendu par le Tribunal civil 

de première instance de Saumur, le treize 

novembre mil huit cent quatre-vingt-dix, 

enregistré, 

Aux requête, poursuite et diligence de 

M. Louis Dézé, propriétaire, demeurant à 

Chacé, 
Demandeur, ayant Me LE RAY pour avoué; 

Contre M. Albert Barrault, propriétaire, 

demeurant à Saint-Clément-des-Levées, pris 

en qualité de subrogé-tuteur du mineur 

Robert Salmon, et assigné en raison de 

l'opposilien d'intérêts pouvant exister entre 

ledit mineur et le demandeur, son grand-

père et tuteur naturel et légal. 

Défendeur, ayant Me
 ALBERT pour avoué; 

En présence, ou lui dûment appelé, de 

M. Louis Bonneau, ancien greffier, expert-

comptable, demeurant à Sanmnr, rue d'Al-

sace, pris en qualité de sabrogé-tuteur 

ad hoc du mineur Salmon, sus-nommé; 

Il sera, aux jour, lieu et heure sus-indi-

qués.. procédé par le ministère de M« Brac, 

notaire, commis à cet effet par le jugement 

sus-énoncé, à la vente des immeubles ci-

après désignés sur lei lotissements et mises 

à prix fixés d'office par le Tribunal. 

Commune de Chacé 

Premier lot 

Dix-huit ares dix centiares de terre en 

Rogelin, joignant au nord M. Chaale, au 

midi M. Sanzay, au levant un chemin, au 

couckant le chemin de fer. 

Mise à prix, cinq cents francs, ci. 500 

Deuxième lot 

Cinquante-neuf ares soixante-quatre cen-

tiares de vigne, au Champ-Joint, joignant 

au nerd un ckemin, au midi M. Duveau, au 

levant M. Carré, et au couchant M. Pas-

quier. 

Mise à prix, seize cents francs, ci 1,600 

Troisième lot 

Un hectare trente-sept ares cinquante 

centiares de terre et pré, à la Gâche, joi-

gnant au nordM. Cliasle, au midi M. Torean, 

au levant un chemin et au couehant la rivière 
le Thouet. 

Mise à prix, trois mille trois cents francs, 

« 3,300 

Quatrième et dernier lot 

Soixante-trois ares soixante-quatorze cen-

tiares de terre, au même lieu, joignant au 

nord M. Lambault, au midi M. Marquet, au 

levant le cimetière et au couchant le mineur 
Salmon. 

Mise à prix, quinze cents francs, 

ci 1,500 

Total des mises à prix : six 

mille neuf cents francs, ci. 6.900 

S'adresser, pour les renseignement» : 

1" A M" BRAC, notaire à Sau^ 

mur, place de la Bilange, rédac-

teur et dépositaire du cahier 

des charges ; 

2* A M° V. LE RAY, avoué à 

Saumur, 1 8, rue du Marché-Noir, 

poursuivant la vente. 

Fait et rédigé par l'avoué soussigné, 

conformément aux proscriptions du Code 

d procédure civile. ■ . 

Saumur, le vingt novembre uni huit 

cent quatre-vingt-dix. 

V. Mi MA V. 

Enregistré â Saumur, le novem-
bre mil huit cent quatre-vingt-dix, I" ,c' 

Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, 

décimes compris. 
Signé -. L. PALUSTRE. 

Elude de Me AUBOVER, notaire à 

Saumur, place de ta Bilange, 

n° 23. 

f 11111 
Aux enchères publiques 

Apres tln'cèN 

k par suite de la minorité des enfante Lorouel 

Le Mardi 2 Décembre 1890, 
à Saumur, en l'étude et. par le 
ministère de M' AUBOYER, com-
mis judiciairement, 

UN 

ÉTABLISSEMENT DE JUINS 
Et d'Hydrothérapie 

Situé à Saumur, rue du Marché-

Noir, n" 17, 

Comprenant : la clientèle, un 

matériel très complet, et le droit 

an bail pour 24 années restant à 

courir. 
Jouissance de suite 

Mise à prix : 15,000 ft\ 

S'adresser à M° AUBOYER, ré-

dacteur et dépositaire du cahier 

des charges, ou à M'BEAUMONT, 

notaire aux Rosiers. (872) 

d'une efficacité reconnue H 
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Les PILULES BEECHAM 

lage en quelques heures «ans qu'il1 S !T8 ,0<>-
d'interrompre ses occupations ÈS, • e,salr« 
les Hôpitaux d'AngletefreTur Zim» 

iasse CISU MILLIONS i, BOITES. eUe 

Mpuiu par THOKAI BSECHAM, i St-Heleos tout,™ 

Prix : 2 fr.eUfr. M>^ium^m^ 

Seuls Repréientanta pour lt FRANCE et lei C016NIM. 
Pharmacie Anglaise de, CA«m

w
.ft

ylé
„ 

62, Avenue des Champs-Elysées «2 

et Pharmacie HOGG, 2, Rue CaatlQllone PARIS 

Détail dans toutes les Pharmacie, 

Depot a Saumur, pharmacie 
NOHMANDINE. Petites Boîtes !f 50 

De Bretagne et de 

M* ROUSSEAU prévient « 

nombreuse clientèle qu'elle reçoit 
de très bons cidres nouveaux des 

meilleures contrées de Bretagne et 

de Normandie, et à des prix très 

modérés, 18 francs l'hectolitre 

S'adresser route de Rouen 

n° 21 6M. (779) ' 

ON demande 

CAISSIÈRE UISTE UlldiMW Grands 
Magasins de Nouveautés MEXME F

RES 

18 et 20, rue d'Orléans, Saumur. ' 

Demandez à l ÉPICERIE CENTRALE 
LE 

Guignolet Combier 
Q 351e litre 2 25par 6 litres 

DROITS ACQUITTÉS 

ÉPICERIE PARISIENNE 
RUE d'ORLÉANS, 33, et RUE DACIER, 38 

IMBEB.T & FILS 
DÉPOSITAIRES 

Des Chocolats, Cacaos k Thés des R. P. Trappistes deN.-D. d'AigneklIe 
par Grignan (Drôme) 

Chocolat qualité fine, 1/2 k., 2 fr.; qualité surfine, 2 fr. 50. 

— extra — 3 fr. 20; sans sucre, 2 fr. 85. 

Cacao, la boîte de 250 grammes, 1 fr. 45, 2 fr. 10 et 2 fr. 50. 

Chocolat de l'Abbaye, 1/2 k., 1 fr. 50 et 1 fr. 70. ,
 pt

-

Thé, choix Aiguebelle, la boite de 125 grammes, 2 fr. 20 et 2 rr. 00. 

A partir de S k., remise de 5 O/O sur tous les Chocolats et Cacaos; pour quantités 

plus importantes, non* demander les condition». 1 s R P-

La qualité supérieure des Chocolats d'Aiguebelle, due aux bons soins a 

Trappistes, explique la faveur des consommateurs pour ces articles de p'
 ues 

îderés. Le choix des Thés est également supérieur aux meilleures marques mo 

FRESCO 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 

Saumur, imprimerie de PAUL 
CODET. 

Vu par nous, Maire de Saumur. pour légalisation de la signature de M. Godet 

Hôtel-de-Ville de Saumur 1898 

Certifié p':~ l'imprimeur soussigné, 


